
Diplôme d'Université Réparation 
juridique du dommage corporel

Durée
1 an

Composante
Santé

Présentation

- Campagne de candidatures : du 2 mai 2025 au 16 juin 2025.

- Campagne complémentaire possible en fonction des places 

restantes : du 25 août 2025 au 15 septembre 2025

Candidatures exclusivement en ligne sur e-candidat Poitiers :

# https://ecandidat.appli.univ-poitiers.fr/ecandidat/

Pour toute demande de devis : # dfpc.renseignements@univ-

poitiers.fr

Présentation :

Vous souhaitez acquérir des connaissances et 

compétences sur la réparation juridique du dommage 

corporel ?

Le Diplôme Universitaire en Réparation Juridique du 

Dommage Corporel est une formation spécialisée visant 

à approfondir les connaissances et compétences des 

professionnels dans le domaine de la réparation des 

préjudices corporels. Cette formation s'adresse aux avocats, 

médecins, experts judiciaires, et autres acteurs du secteur 

médico-légal, leur offrant une expertise pointue en matière de 

droit médical, d'évaluation des dommages et de gestion des 

dossiers de réparation.

Cette formation répond à un besoin crucial dans le 

domaine médico-légal, en offrant aux professionnels les 

outils nécessaires pour naviguer efficacement dans le 

cadre complexe de la réparation juridique des dommages 

corporels.

Sessions de formation :

• A venir

main

Objectifs

• Mettre à niveau les connaissances juridiques et médico-

légales de l’exercice médical.

• Acquérir les connaissances nécessaires à la formation 

d’expert judiciaire.

• Acquérir les bases théoriques et pratiques nécessaires 

à l’évaluation du dommage corporel des victimes 

d’accidents.

• Connaître les différents cadres juridiques des expertises 

médicales.

Les + de la formation

Ce Diplôme Universitaire propose une étude approfondie des 

bases légales et des principes de réparation des préjudices 

corporels, couvrant les aspects médicaux et juridiques.

Le DU de Réparation Juridique du Dommage Corporel vous 

offre la possibilité de choisir une option qui vous oriente vers 

des épreuves de contrôle qui sont adaptées à votre formation 
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initiale : option “personnels de santé” (pour les internes en 

médecine, médecins, autres personnels de santé concernés 

tel que les kinésithérapeutes, ergothérapeutes, etc.) et option 

“juristes” (pour les avocats, juristes, magistrats, assureurs, 

étudiants en droit ayant validé leur licence).

Organisation

Contrôle des connaissances

Le contrôle des connaissances comporte :

• assiduité

• un contrôle continu le vendredi de chaque séminaire (note 

sur 80).

• un écrit (épreuves selon l’option) organisé sur une journée 

en juin (note sur 160).

• un travail personnel présenté lors d’un oral commun 

organisé en septembre

Admission

Conditions d'admission

Le recrutement se fait sur dossier de candidature 

accompagné de votre CV, lettre de motivation et de la 

photocopie du diplôme requis.

Pour qui ?

Formation initiale : Internes en dernière année de DES, 

étudiants en droit (niveau master).

Formation continue : Médecins, Avocats, Juristes, Magistrats, 

Ergothérapeutes, Assureurs, Kinésithérapeutes.

Options :

- Option personnel de santé : internes en médecine, docteur 

en médecine, autre professionnel de santé.

- Option juriste : avocats, juristes, magistrats, assureurs, 

étudiants en droit.

Capacité maximum

25 personnes

Pré-requis recommandés

Aucun pré-requis n’est nécessaire hormis les diplômes liés 

aux titres que doivent détenir les futur.e.s inscrit.e.s

Et après

Poursuite d'études

Non-spécifiée

Insertion professionnelle

Formation visant à augmenter les connaissances et 

développer la pratique professionnelle.

Infos pratiques

Autres contacts

Pour toutes informations, contactez le service de la formation 

continue :

# ufr.sante.fc@univ-poitiers.fr

05 49 45 43 43
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Responsable formation :

Alexia DELBREIL, médecin légiste et psychiatre. 

Responsable du service de médecine légale du CHU de 

Poitiers. Expert inscrit auprès de la Cour d’appel de Poitiers. 

Diplômée en sciences criminelles et droit pénal.

Lieu(x)

# Poitiers-Campus
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Programme

Organisation

• Bases juridiques et techniques des expertises

• Panorama des différents types d’expertise

• L’expertise judiciaire

• Les principes de l’indemnisation du dommage corporel : de l’événement générateur au règlement final

• L’organisation d’une expertise, de la réception de la mission au dépôt du rapport

• La pathologie séquellaire

• L’étude de dossiers d’expertise

Modalités organisationnelles

• Formation en présentiel

• Inscription en ligne sur e-candidat Poitiers

• 93 heures d’enseignement et 12 heures de travaux pratiques

• Présence obligatoire sur les 3 semaines d’enseignement

Mode full (title / type / CM / TD / TP / credits)

Diplôme d'Université Réparation juridique du dommage corporel
Nature CM TD TP Crédits

Diplôme d'Université Réparation juridique du dommage corporel UE 13h 92h

UE = Unité d'enseignement

EC = Élément Constitutif
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